
Qu’est-ce que l’Etat des Risques de Pollution des Sols (ERPS) ? 

Ce document n’a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l’acquéreur ou au locataire, les 

informations rendues publiques par l’Etat concernant les risques de pollution des sols. 

Doit-on prévoir de prochains changements ? 

Oui : En application du Décret n°2015-1353 du 26 octobre 2015 prévus par l’article L.125-6 du code de l’environnement, 

l’actuel ERPS sera progressivement interprété par l’élaboration de Secteurs d’Information sur les Sols, plus communément 

appelés les SIS et seront intégrés à NOTA-RISQUES-URBA. 

Dans quels délais ? 

Le décret nous informe que les pouvoirs publics territoriaux de chaque département doivent élaborer et valider les SIS entre 

le 1er janvier 2016 et le 1er janvier 2019. 

Que propose NOTA-RISQUES-URBA durant ces 3 ans ? 

Jusqu’à la mise en application progressive des arrêtés préfectoraux relatifs aux SIS, NOTA-RISQUES-URBA vous transmet, 

à titre informatif, les informations actuellement disponibles et rendues publiques par l’Etat à travers les bases de données 

BASOL et BASIAS. 

Que signifient BASOL et BASIAS ? 

BASOL : BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués) par les activités industrielles appelant une 

action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif.  

BASIAS : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service, réalisée essentiellement à partir des archives et 

gérée par le BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières). Il faut souligner qu’une inscription dans BASIAS ne 

préjuge pas d’une éventuelle pollution à son endroit. 

Comment sont établis les périmètres et attributs des futurs SIS ? 

Le préfet élabore la liste des projets de SIS et la porte à connaissance des maires de chaque commune. L’avis des maires est 

recueilli, puis les informations de pollution des sols sont mises à jour grâce à la contribution des organismes participants. Ces 

secteurs seront représentés dans un ou plusieurs documents graphiques, à l’échelle cadastrale. 

Qu'est-ce qu'un site pollué ? 

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration de substances polluantes, présente une 

pollution susceptible de provoquer une nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou l'environnement. Ces situations 

sont souvent dues à d'anciennes pratiques sommaires d'élimination des déchets, mais aussi à des fuites ou à des épandages 

de produits chimiques, accidentels ou pas. Il existe également autour de certains sites des contaminations dues à des 

retombées de rejets atmosphériques accumulés au cours des années voire des décennies. 

Quels sont les risques si le vendeur ou le bailleur n’informe pas l’acquéreur ou le locataire ? 

« À défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la destination précisée dans le contrat, dans un délai de 

deux ans à compter de la découverte de la pollution, l’acquéreur ou le locataire a le choix de demander la résolution du 

contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une partie du prix de vente ou d’obtenir une réduction du loyer. L’acquéreur 

peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux frais du vendeur lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas 

disproportionné par rapport au prix de vente ». (Extrait du Décret) 

Document réalisé à partir des bases de données BASIAS et BASOL gérées par le BRGM (Bureau de Recherches Géologiques 

et Minières) et le MEDDE (Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie)  


